
Extrait du Registre des délibérations 
du bureau du conseil d'administration 

Séance du 17 décembre 2024 

DÉLIBÉRATION N° BU 2024 - 039 

Convention DGSCGC/SDIS43 pour la prise en charge financière et le versement des primes 
et indemnités exceptionnelles des effectifs mobilisés dans le cadre de la sécurisation des 

Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 

L'an deux mille vingt-quatre, le 17 décembre, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l’article L 1424-27 du 
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, 
Présidente du conseil d'administration. 

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents, à 
savoir : 

 Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d’administration ;

 Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance : 

 Colonel Frédéric ROBERT, directeur – chef de corps ;

 Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint – commandant en second ;

 Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d’État-major ;

 Lieutenant-Colonel Florent DOSSETTI, élève colonel ENSOSP ;

 Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement RH ;

 Madame Françoise COURT, cheffe du groupement contentieux finances ;

 Monsieur Emilien DUBOEUF, chef du service infrastructure.

Était excusé :  

 M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ;

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 4 
Présents : 3 
Procurations : / 
Nombre de votants : 3 
Votes pour : 3 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
Date de la convocation : 

12 novembre 2024 

AR Prefecture
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DÉLIBÉRATION   BU 2024-039 : Convention DGSCGC/SDIS43 pour la prise en charge financière
et le versement des primes et indemnités exceptionnelles des
effectifs mobilisés dans le cadre de la sécurisation des Jeux

Olympiques et Paralympiques de Paris 2024

Dans le cadre de ['organisation des jeux olympiques et paralympiques 2024, la DGSCGC a fixé
le niveau de couverture supplémentaire pour assurer les dispositifs de secours sur les sites
d'épreuves olympiques en province ou pour renforcer les couvertures opérationnelles en région
parisienne.

Le SDIS de la Haute-Loire a donc été mobilisé pour :

> 1 GSUAP médicalisé et 13SP mobilisés pour 6 matchs à St Etienne ;
> 3 véhicules et 12SP mobilisés pour un match à LYON ;
> 2 véhicules et 4 SP mobilisés en région parisienne pendant les 3 semaines de jeux

olympiques ;
> 1 véhicule et 3 SP mobilisés en région parisienne pendant les 2 semaines des jeux

paralympiques.

La convention fixe rengagement des parties en vue de la prise en charge financière des primes
et indemnités exceptionnelles pour les sapeurs-pompiers du SDIS 43 mobilisés à la demande de
la DGSCGC durant les épreuves olympiques et paralympiques 2024.

L'Etat s'engage à verser au SDIS 43 la somme des montants des primes et indemnités devant
être versées aux sapeurs-pompiers, en application du décret et des arrêtés du 8 juillet 2024 cités
en références.

Le SDIS s'engage à verser le montant des primes et indemnités forfaitaires exceptionnelles aux
effectifs engagés.

Le montant forfaitaire de la subvention exceptionnelle relative à la prise en charge des primes et
indemnités exceptionnelles des effectifs du SIS bénéficiaire est fixé à 36800   (160   par
personne-jour).

Ce montant correspondant à une prise en charge des primes et indemnités à 100 % par l'État.

Lors de la séance du 1er octobre 2024, le CCDSPV a émis un avis favorable, au versement à titre

exceptionnel aux SPV de l'indemnité pour mobilisation en vue de la sécurisation des Jeux
Olympiques et Paralympiques de Paris.

Le bureau du conseil d'administration s'est également déjà prononcé sur le versement d'une
indemnité forfaitaire exceptionnelle lors de la séance du mardi 17 septembre 2024.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du Bureau du conseil d'administration
autorisent Mme la Présidente à signer la présente convention.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISI
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INC!

ION
ECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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